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PROVINCE DE QUÉBEC  MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE 
     BEAUHARNOIS-SALABERRY 

 
 

 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 
1 514 900 $ ET UN EMPRUNT DE 834 482 $ POUR 
LA RÉFECTION DE DEUX RAMPES DE MISE À 
L’EAU DU PARC RÉGIONAL DE BEAUHARNOIS-
SALABERRY (SECTEURS DE SAINT-
STANISLAS-DE-KOSTKA ET DE SAINT-LOUIS-
DE-GONZAGUE) AINSI QUE DE LA 
PASSERELLE DE LA HALTE DE L’OIE DES 
NEIGES (SECTEUR DE SAINT-ÉTIENNE-DE-
BEAUHARNOIS)  
 

 
 
 R È G L E M E N T    N U M É R O   3 1 7 
 
Résolution no 2023-03-049 
  
Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté de Beauharnois-Salaberry, 
tenue à la Salle du Conseil Kilgour de la MRC de Beauharnois-Salaberry, située au 2, rue Ellice, 
à Beauharnois, lieu désigné pour la séance du 15 mars 2023 : 
 
Sont présents :  M. Miguel Lemieux, préfet et maire de Salaberry-de-Valleyfield 

M. Yves Daoust, préfet suppléant et maire de Saint-Louis-de-Gonzague 
M. Alain Dubuc, maire de Beauharnois 
Mme Mélanie Lefort, mairesse de Sainte-Martine 
M. Martin Dumaresq, maire de Saint-Étienne-de-Beauharnois 
M. Jean-François Gendron, maire de Saint-Stanislas-de-Kostka  
M. Lucien Thibault, maire de Saint-Urbain-Premier 

 
Sous la présidence du préfet, M. Miguel Lemieux 
 
ATTENDU  que la MRC de Beauharnois-Salaberry est gestionnaire du Parc régional de 

Beauharnois-Salaberry en vertu du Règlement numéro 231 déterminant 
l’emplacement du Parc régional de Beauharnois-Salaberry; 

 
ATTENDU  que le Règlement numéro 313 décrétant une dépense de 1 223 865 $ et un 

emprunt de 678 447 $ pour le réaménagement de deux pôles nautiques du Parc 
régional de Beauharnois-Salaberry (Phase II) avait été initialement adopté le 20 
avril 2022, sans toutefois entrer en vigueur en raison des délais encourus pour 
l’obtention d’une confirmation de l’aide financière octroyée par le « Fonds Régions 
et Ruralité - Volet 1 : Soutien au rayonnement régional »;  

 
ATTENDU  que sur recommandation du MAMH, la MRC de Beauharnois-Salaberry a convenu 

de mettre fin aux démarches visant l’entrée en vigueur du Règlement numéro 313 
afin de financer, par le biais d’un nouveau règlement, la réfection de deux rampes 
de mise à l’eau (secteurs de Saint-Stanislas-de-Kostka et de Saint-Louis-de-
Gonzague) ainsi que de la passerelle de la Halte de l’Oie des neiges (secteur de 
Saint-Étienne-de-Beauharnois) du Parc régional de Beauharnois-Salaberry;  

 
ATTENDU  qu’ainsi, la MRC de Beauharnois-Salaberry prévoit réaliser les travaux suivants:   

• Volet I - Réfection de deux rampes de mise à l’eau situées dans le Parc 
régional de Beauharnois-Salaberry (secteurs de Saint-Stanislas-de-Kostka et 
de Saint-Louis-de-Gonzague) 
Ce volet inclut les services professionnels d’ingénierie durant la période 
d’appel d’offres, la démolition et la reconstruction des rampes de mise à l’eau, 
la surveillance des travaux et le contrôle de la qualité des matériaux, de même 
que l’élaboration des plans finaux tels que construits. 

• Volet II - Réfection de la passerelle de la Halte de l’Oie des neiges du Parc 
régional (secteur de Saint-Étienne-de-Beauharnois) 
Ce volet inclut les services professionnels d’ingénierie pour l’élaboration des 
plans et devis requis pour appel d’offres et pour la construction, de même que 
la supervision de l’appel d’offres, la démolition et la reconstruction de la 
passerelle, la surveillance des travaux et le contrôle de la qualité des 
matériaux, de même que l’élaboration des plans finaux tels que construits. 
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ATTENDU que le budget estimé pour l’ensemble de ces travaux (Volet I et II du présent 
Règlement) est au montant de 1 514 900 $; 

 
ATTENDU qu’en vue de la réalisation de ces travaux, la MRC s’est vu octroyer de l’aide 

financière provenant du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) et du ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) (sources 
gouvernementales); 

 
ATTENDU que la MRC ne possède pas les fonds nécessaires pour défrayer les dépenses 

décrétées par le présent règlement; 
 
ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 

ordinaire du conseil tenue le 15 février 2023 et que le projet de règlement a été 
déposé à cette même séance. 

 
En conséquence, 
 
Il est proposé par M. Yves Daoust 
 Appuyé par M. Martin Dumaresq 
 Et unanimement résolu 
 
Qu’un règlement portant le numéro 317 soit adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement 
ce qui suit : 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
Article 2 
 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 317 décrétant une dépense de 
1 514 900 $ et un emprunt de 834 482 $ pour la réfection de deux rampes de mise à l’eau du 
Parc régional de Beauharnois-Salaberry (secteurs de Saint-Stanislas-de-Kostka et de Saint-
Louis-de-Gonzague) ainsi que de la passerelle de la Halte de l’Oie des neiges (secteur de Saint-
Étienne-de-Beauharnois)». 
 
Article 3 
 
Le présent règlement révoque et remplace le « Règlement numéro 313 décrétant une dépense 
de 1 223 865 $ et un emprunt de 678 447 $ pour le réaménagement de deux pôles nautiques du 
Parc régional de Beauharnois-Salaberry (Phase II) », adopté en date du 20 avril 2022 mais non 
entré en vigueur. 
 
Article 4 
 
La MRC de Beauharnois-Salaberry est autorisée à effectuer les travaux conformément aux plans 
et devis ainsi qu’aux documents d’appels d’offres ci-après définis :  
 

OBJET DES TRAVAUX DESCRIPTION DÉTAILLÉE 

Volet I  
Réfection de deux rampes de 
mise à l’eau situées dans le Parc 
régional de Beauharnois-
Salaberry (secteurs de Saint-
Stanislas-de-Kostka et de Saint-
Louis-de-Gonzague) 

• Des plans et devis (incluant une estimation détaillée 
des coûts des travaux) réalisés par la firme 
d’ingénierie WSP Canada inc. (Projet numéro 191-
08843-00) 

• Le devis d’appel d’offres public portant le numéro 
2022-MRC-RAMPES-2022 s’étant conclu par un 
contrat accordé à l’entreprise Gelco Construction 
inc. aux termes de la résolution numéro 2023-02-
026 

Volet II 
Réfection de la passerelle de la 
Halte de l’Oie des neiges 
(secteur de Saint-Étienne-de-
Beauharnois) 

• Des plans et devis (incluant une estimation détaillée 
des coûts des travaux) réalisés par la firme 
d’ingénierie Shellex. (Projet numéro 02-04431) 

 
Article 5 
 
La MRC de Beauharnois-Salaberry est autorisée à dépenser une somme de 1 514 900 $ pour 
les fins du présent règlement, le tout tel que plus amplement décrit dans le document intitulé 
« Estimation détaillée des coûts de projet » joint aux Annexes A et B. 
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Article 6 
 
Aux fins d’acquitter une dépense au montant de 1 514 900 $, la MRC de Beauharnois-Salaberry 
affectera à son paiement l’aide financière octroyée et versée par les ministères suivants :   
 

OBJET DU RÈGLEMENT 
AIDE 

FINANCIÈRE 
ACCORDÉE 

SOURCE DE 
FINANCEMENT CONFIRMATION 

Volet I 
Réaménagement de deux 
pôles nautiques du Parc 
régional de Beauharnois-
Salaberry (Phase II) 

520 418 $ 

« Fonds Régions et 
Ruralité -  Volet 1 : Soutien 
au rayonnement régional » 
du Ministère des Affaires 
municipales et de 
l’Habitation (MAMH) 

Annexe C 

Volet II 
Réfection de la passerelle 
de l’Oie des neiges 

160 000 $ 

« Programme Véloce III - 
Volet 2 : Amélioration des 
infrastructures de transport 
actif » du ministère des 
Transports et de la Mobilité 
durable (MTMD) 

Annexe D 

 
Article 7 
 
Aux fins d’acquitter le montant résiduel des dépenses prévues par le présent règlement (après 
affectation des aides financières décrites à l’article 6), la MRC de Beauharnois-Salaberry est 
autorisée à emprunter un montant de 834 482 $ sur une période de 15 ans. 
 
Article 8 
 
Les dépenses engagées relativement aux intérêts et le remboursement en capital des échéances 
annuelles de l'emprunt sont réparties entre les municipalités dont le territoire fait partie de celui 
de la municipalité régionale de comté proportionnellement à la richesse foncière uniformisée, au 
sens de l'article 261.1 de la Loi sur la fiscalité municipale. 
 
Article 9 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que 
le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, la MRC de Beauharnois-
Salaberry est autorisée à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée 
par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
Article 10 
 
La MRC de Beauharnois-Salaberry affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie 
ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
La MRC de Beauharnois-Salaberry affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité 
du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement 
de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention.  
 
Article 11 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 
 
Avis de motion :   15 février 2023 
Dépôt du projet de règlement :  15 février 2023 
Adoption du règlement :  15 mars 2023 
Publication de l’avis public d’adoption : 23 mars 2023 
Approbation du MAMH :  11 mai 2023 
Publication de l’avis public d’entrée en vigueur : 23 mai 2023 
Entrée en vigueur :   23 mai 2023 

 

 
 

(Document original signé) 
Miguel Lemieux 

Préfet 

 
 

(Document original signé) 
Linda Phaneuf, urb. 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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ANNEXE A  
Estimation détaillée des coûts de projet 

 
 

Volet I 
 

Réaménagement de deux pôles nautiques du Parc régional de 
Beauharnois-Salaberry (Phase II)
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REVENUS PRÉVISIONNELS Budget 
MRC de Beauharnois-Salaberry (via règlement d'emprunt) 665 482,00 $ 
Subvention - MAMH - FRR, volet 1 soutien au rayonnement des régions 
(2020-2021) 168 042,00 $ 

Subvention - MAMH - FRR, volet 1 soutien au rayonnement des régions 
(2021-2022) 176 188,00 $ 

Subvention - MAMH - FRR, volet 1 soutien au rayonnement des régions 
(2022-2023) 176 188,00 $ 

TOTAL des revenus prévisionnels 1 185 900,00 $ 
    
DÉPENSES PRÉVISIONNELLES 
a) Honoraires professionnels  
Services professionnels en ingénierie: appel d'offres, surveillance des 
travaux, plan finaux 48 800,00 $ 

Contrôle de la qualité des matériaux 8 000,00 $ 
Total 56 800,00 $ 

  
b) Construction (coûts directs)  
Réfection de la rampe de mise à l'eau (secteur Saint-Stanislas-de-Kostka) 391 000,00 $ 
Réfection de la rampe de mise à l'eau et mise à niveau des quais (secteur 
Saint-Louis-de-Gonzague) 503 000,00 $ 

Total 894 000,00 $ 
  

c) Contigences, financement et autres frais  
Contingence (10%) 89 400,00 $ 
Frais de financement (10%) 89 400,00 $ 

Total 178 800,00 $ 
  

Sous-total avant taxes 1 129 600,00 $ 
   
d) Taxes  

Taxes non-remboursables 56 300,00 $ 
Total 56 300,00 $ 

   

Total des dépenses prévisionnelles 1 185 900,00 $ 

 
 
 
Approuvé par : 
 

 
Linda Phaneuf, urb. 

Directrice générale et greffière-trésorière  
 
 
 

15 mars 2023 
 

Date 
 

MRC DE BEAUHARNOIS-SALABERRY 
   

Réaménagement de deux pôles nautiques du Parc régional 
(Phase II)  
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ANNEXE B  
Estimation détaillée des coûts de projet 

 
 

Volet II 
 

Réfection de la passerelle de l’Oie des neiges
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Approuvé par : 
 

 
Linda Phaneuf, urb. 

Directrice générale et greffière-trésorière  
 
 
 

15 mars 2023 
 

Date 
 
 

REVENUS PRÉVISIONNELS Budget 
MRC de Beauharnois-Salaberry (via règlement d'emprunt) 169 000,00 $ 
Ministère des Transports - Véloce III (volet 2) 160 000,00 $ 
TOTAL des revenus prévisionnels 329 000,00 $ 
    
DÉPENSES PRÉVISIONNELLES 
a) Honoraires professionnels 
Plans et devis, supervision de l'appel d'offres 21 000,00 $ 
Analyses environnementales et matériaux (inclus dans l'estimé) 0,00 $ 

Total 21 000,00 $ 
  

b) Construction (Coûts directs) 
Démolition, fondation, reconstruction  210 000,00 $ 
Surveillance de chantier et plans tels que construits 32 000,00 $ 

Total 242 000,00 $ 
  

c) Contingences, financement et autres frais 
Contigence (10%) 24 200,00 $ 
Frais de financement (10%) 24 200,00 $ 
MELCC 2 000,00 $ 
Total 50 400,00 $ 
    

Sous-total avant taxes 313 400,00 $ 
    
d) Taxes   
TVQ non-remboursable 50% 15 500,00 $ 

Total 15 500,00 $ 
    
Coût total du projet 329 000,00 $ 

MRC DE BEAUHARNOIS-SALABERRY 
   

Réfection de la passerelle de l’Oie des neiges 
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ANNEXE C  
Confirmation d’aide financière 

 
 
 

« Fonds Régions et Ruralité -  Volet 1 : Soutien au 
rayonnement régional » du Ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation (MAMH) 
  



201, place Charles-Le Moyne, bureau 4.03 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
Téléphone : 450 928-5670 
Télécopieur : 450 928-5673 
www.mamh.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Longueuil, le 14 juillet 2022 

Madame Linda Phaneuf 
Directrice générale 
Municipalité régionale de comté 
de Beauharnois-Salaberry 
2, rue Ellice 
Beauharnois (Québec)  J6N 1W6 
l.phaneuf@mrcbhs.ca

Madame la Directrice générale, 

Par la présente, je vous informe que le projet « Réaménagement de deux pôles nautiques 
du Parc régional de Beauharnois-Salaberry – phase II » a été choisi et priorisé par  
les membres du comité régional de sélection de la Montérégie. Ainsi, par l’entremise 
du volet 1 – Soutien au rayonnement des régions du Fonds régions et ruralité, les élus 
régionaux contribueront financièrement au projet et une somme maximale de 520 418 $ 
sera réservée à même l’enveloppe de la Montérégie. 

Les représentants du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation prépareront 
avec vous une convention d’aide financière dans laquelle seront déterminées les 
modalités du versement de l’aide financière et les clauses en matière de communication. 
D’ici là, il vous est demandé de ne pas divulguer le détail de cette aide à l’extérieur  
de votre organisation. 

Enfin, la présente lettre ne dispense pas votre organisation d’obtenir, le cas échéant, tout 
permis, tout certificat, toute autorisation, toute approbation ou tout avis requis en vertu 
d’une loi ou d’un règlement. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice générale, l’expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

Le directeur régional, 

Marie-Eve Perreault pour : 

Yannick Gignac 

c. c. Membres du comité régional de sélection de projets 
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ANNEXE D  
Confirmation d’aide financière 

 
 
 

« Programme Véloce III - Volet 2 : Amélioration des 
infrastructures de transport actif » du ministère des 

Transports et de la Mobilité durable (MTMD) 
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